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C’est à la toute fin de 2008 
qu’AbitibiBowater annonçait 
qu’elle ne renouvellerait pas 
son contrat d’achat du bois 
de la Beauce, qui venait à 
échéance ce 9 février 2009. La 
raison officielle invoquée : no-
tre impossibilité à satisfaire sa 
nouvelle exigence de fournir à 
chaque voyage une proportion 
de 75 % d’épinettes. Norme 
impossible à rencontrer pour 
la Beauce, alors que la propor-
tion d’épinettes par voyage 
n’est que de 35 %.

Il s’agit d’une perte 
de marché considérable 
pour la Beauce, puisque  
AbitibiBowater achetait 
100  000 mètres cubes de sa-
pin-épinette par année, soit 
40 % de toutes les livraisons 
de sapin-épinette. Une conso-
lation toutefois, la papetière 
s’est engagée à acheter le bois 
non livré en 2008, pour com-
pléter les volumes prévus au 
contrat, ce qui équivaut à plus 
ou moins 30 000 mètres cubes 
de bois.

Marché américain
Bien avant cette annonce, 

l’Association, dans ses pré-
visions les plus prudentes, 
avait escompté une baisse im-
portante des livraisons chez  
AbitibiBowater. C’est pour-
quoi elle a très tôt prospecté 
le marché américain afin de 
compenser en partie la perte 
des volumes destinés à la pa-
petière québécoise.

Kruger
Chez Kruger la situation 

semble plus stable. Sans pou-
voir prédire ce que seront les 
livraisons à la fin de 2009, 
la compagnie nous indique 
qu’elle devrait prendre plus 
de volume cette année qu’en 

2008… à moins que des arrêts 
de production ne viennent gâ-
cher la sauce.

Les ententes intervenues 
récemment du côté améri-
cain, combinées aux livrai-
sons des volumes résiduels de 
2008 à AbitibiBowater et des 
prévisions chez Kruger, nous 
permettent d’espérer vendre 
presque autant de bois en 
2009 que l’année dernière.

Feuillus
Compte tenu de la faiblesse 

de l’économie américaine, les 
livraisons de feuillus devraient 
être moindres qu’en 2008. Nos 
acheteurs sont Domtar pour 
du tremble en 4 et 8 pieds et du 

bois franc en 8 pieds, SAPPI 
pour les feuillus mélangés en 
12 pieds et plus et Verso Paper 
pour du tremble en 8 pieds.

Plus que jamais dans ce 
contexte économique ex-
trêmement difficile pour le 
secteur des pâtes et papiers 
et du sciage, l’Association 
prospectera dans toutes les 
directions afin de fournir aux 
producteurs des marchés qui 
leur permettent de réaliser 
leurs travaux forestiers.

L’Association recherche de nouveaux  
marchés pour remplacer AbitibiBowater
par Simon Rodrigue, ing. f.

Le non-renouvellement du contrat avec AbitibiBowater, 
s’ajoutant au ralentissement économique qui frappe le sec-
teur forestier, pousse encore davantage l’Association des 
propriétaires de boisés de la Beauce à trouver de nouveaux 
marchés, et surtout à diversifier ses acheteurs.

Contingents
Dans le sapin-épinette, à cause des faibles prix du sciage, 

l’Association a reçu tellement de demandes qu’elle a dû 
modifier son mode d’attribution des quotas. Parmi les 
producteurs dont le calcul de contingent annuel est de 10 
cordes et moins, ceux qui auront demandé de produire à la 
première période seulement, recevront leur quota à la pre-
mière période; ceux qui auront demandé de produire dans 
les deux périodes ne pourront produire qu’à la deuxième. 
Les producteurs dont le calcul de contingent annuel est de 
plus de 10 cordes recevront le quota auquel ils ont droit tel 
que demandé, soit à la première, soit aux deux périodes.

De cette façon, tous les producteurs ayant fait une de-
mande auront reçu un contingent et chacun aura sa part de 
marché, dans le respect de l’équité entre les producteurs.

Les contingents de tremble et bois franc pour Windsor 
et ceux pour Verso Paper ont été émis sur la même base 
que l’an dernier.

Désormais, les travaux liés 
à un contingent d’aménage-
ment devront être réalisés 
dans un délai maximum de 
deux périodes de production. 
Si les travaux excèdent ce dé-
lai, le producteur devra repré-
senter une autre demande de 
contingent. Avant cette modi-
fication, les travaux pouvaient 

débuter un an après l’émission 
du contingent et, par la suite, 
s’étaler sur trois périodes de 
production.

La modification touchant 
la déclaration d’inventaire de 
bois stipule que : Au plus tard 
à la fin de chaque période de 
production, le producteur 

doit déclarer à son transpor-
teur la quantité de bois en 
inventaire, débardé au bord 
d’un chemin carrossable.   
Afin que chaque producteur 
soit traité équitablement, il 
est prévu qu’une fausse décla-
ration puisse entraîner une 
pénalité de 20 $ du mètre cube 
au producteur.

Une autre modification 
ramène le montant des autres 
pénalités déjà prévues au règle-
ment à 20 $ du mètre cube au 
lieu de 30 $.

(SR) La Régie des marchés agricoles a approuvé récem-
ment les modifications au règlement sur les contingents 
proposées par le conseil d’administration. Les plus im-
portantes touchent les contingents d’aménagement et la 
déclaration d’inventaire.

Prix provisoires 2009
Sapin-épinette	 120,00 $ /  la corde

Tremble-peuplier 4’ et 8’ – Windsor	 26,75 $ / TIV*

Bois franc 8’ – Windsor	 33,00 $ / TIV

Pin-Pruche-Mélèze 8’ – Verso Paper	 26,00 $ / TIV

Feuillus mélangés 12’ et + – SAPPI	 32,00 $ / TIV

Tremble-peuplier 8’– Verso Paper	 35,00 $ / TIV

 *TIV : tonne de 2 000 livres.

Modifications au  
règlement sur les contingents



Depuis des mois nous ob-
servions avec attention tous 
les signes en provenance de 
ce géant fragilisé des pâtes et 
papiers. AbitibiBowater a fait 
de nombreuses interruptions 
de production, puis elle a dû 
fermer des usines et mettre 
en vente des pans entiers de 
son patrimoine corporatif. 
Puis l’été dernier, nos espoirs 
étaient ravivés : en même 
temps que les travailleurs de 
l’entreprise, les propriétaires 
de boisés de la Beauce rece-
vaient avec un grand soulage-
ment l’annonce du maintien 
des opérations à l’usine Lau-
rentide, où est acheminé le 
bois de la Beauce. Nous nous 
étions alors cru tirés d’affai-
res, du moins pour un certain 
temps. Malheureusement, il 
n’en fut rien.

AbitibiBowater nous a laissé 
savoir à la toute fin de décembre 
qu’elle ne renouvellerait pas son 
contrat avec l’Association. La 
raison officielle invoquée : no-
tre impossibilité à satisfaire sa 
nouvelle exigence de maintenir 
à chaque voyage de pitoune une 
proportion de 75 % d’épinettes. 
Norme impossible à rencontrer 
pour la Beauce, alors que la pro-
portion d’épinettes maximale 
que nous pouvons fournir n’est 
que de 35 % par voyage.

Selon nous, cette nou-
velle norme est la façon qu’a 
choisie AbitibiBowater de se 
soustraire à l’obligation de 
s’approvisionner d’abord en 
forêt privée (principe de la 
résidualité) et de remplacer le 
bois de la Beauce par le bois de 
la forêt publique, vendu à ra-

bais par l’État. Plusieurs mil-
liers de mètres cubes de bois 
sont octroyés à la compagnie 
à un droit de coupe équivalent 
à 2 $ la corde. Peut-on blâmer 
une entreprise en difficulté de 
se jeter sur un rabais? Diffici-
le… Peut-on blâmer l’État de 
prendre tous les moyens pour 
sauver des emplois? Difficile 
aussi. Mais on peut toutefois 
questionner le moyen choisi 
par le gouvernement, qui 
consiste à brader le bien pu-
blic à vil prix. Il reviendra à la 
population de sanctionner ou 
non le gouvernement pour ce 
choix politique.

Une chose est certaine 
toutefois : en ce faisant, l’État 
devient un concurrent déloyal 
pour les producteurs de la fo-
rêt privée. Et en sauvant ces 
emplois industriels, il réduit 
l’emploi en forêt privée beau-
ceronne. Le gouvernement a la 
responsabilité de compenser 
les producteurs de boisés pri-
vés par des mesures adéquates 
afin de corriger la distorsion 
du marché qu’il provoque par 
ses choix. Malheureusement, 
l’État se laisse tirer l’oreille…

En laissant ainsi tomber la 
Beauce, AbitibiBowater a mis 

fin à un lien d’affaires d’une 
quarantaine d’années avec 
l’Association. Ce n’est pas 
une mince affaire à rempla-
cer. Notre bois est à vendre et 
nous continuons de privilégier 
l’approvisionnement des usi-
nes québécoises : nous avons 
offert plus de bois à Kruger; 
nous avons aussi demandé à 
AbitibiBowater de conserver 
malgré tout un volume mini-
mal de bois en provenance de 
la Beauce. Nous espérons une 
réponse positive à cette de-
mande et, qui sait, une relance 
de nos relations d’affaires après 
le passage de la tempête.

Mais devant ce rétrécisse-
ment du marché québécois, 
nous ne resterons pas les bras 
croisés. L’Association doit 
absolument trouver d’autres 
acheteurs pour le bois à pâte 
des producteurs de la Beauce. 
C’est en ce sens qu’elle s’est 
tournée vers le marché améri-
cain. Marché instable, soumis 
aux fluctuations monétaires, 
et moins payant certes, mais il 
permet au moins d’écouler le 
bois de la Beauce à une période 
critique de notre histoire, alors 
que nous commençons juste à 
récolter le fruit de nos efforts 
d’aménagement forestier des 

30 dernières années. Nous ne 
pouvons compromettre la ren-
tabilité et la productivité qui 
découlent de ces initiatives qui 
ont été, par ailleurs, soutenues 
par du financement public.

Le conseil d’administration 
de l’Association des proprié-
taires de boisés entend mettre 
en œuvre les moyens que lui 
procure le Plan conjoint des 
producteurs de bois de la 
Beauce afin que les proprié-
taires de boisés de la Beauce 
passent le plus aisément possi-
ble à travers cette crise écono-
mique et profitent de la reprise 
dès qu’elle se présentera.

AbitibiBowater laisse tomber la Beauce
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Marc-Yvon Poulin 
président

ÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIALÉDITORIAL

Les mauvaises nouvelles s’accumulaient depuis des mois. 
Malgré la fusion d’Abitibi Consolidated et de l’américaine 
Bowater qui l’a fait naître, ce nouveau géant nord-américain 
des pâtes et papiers survit très difficilement à la double tem-
pête qui a frappé l’industrie de plein fouet. Crise forestière 
d’abord, provoquée par la baisse de la demande de papier 
journal en Amérique du Nord, doublée d’une forte compé-
tition en provenance d’Asie et d’ailleurs; crise financière et 
économique ensuite, qui ont aggravé la situation des usines 
de sciage et de transformation du bois, en plus de compli-
quer l’obtention du crédit bancaire pour les entreprises en 
difficulté.

Produits forestiers non ligneux

De plus en plus on entend parler des produits forestiers non 
ligneux (PFNL), comme d’une ressource forestière à potentiel 
commercial. Marie-Josée Lepage, conseillère aux entreprises 
acéricoles et en transformation du MAPAQ (Lac-Mégantic) a 
fait une présentation à ce sujet à l’Agri-rencontre du 9 décembre 
à Saint-Georges. La valeur des ventes de produits de santé natu-
rels fabriqués à partir des plantes sauvages est de 4,2 milliards 
(US) en Amérique du Nord. Le Québec fournit environ 17 % 
des plantes. La culture en forêt requiert des producteurs beau-
coup de patience et une approche très respectueuse de l’envi-
ronnement, compte tenu de l’usage de ces plantes. Les résultats 
des expériences en cours permettront de mieux connaître les 
conditions d’une possible rentabilité. À suivre…

Nourrissage néfaste
Le nourrissage des cerfs par les humains a des conséquences 

néfastes, tant pour l’homme que pour l’animal. C’est ce que 
soutient le ministère de la Faune, qui souhaite sensibiliser la 
population à ce sujet. Selon le biologiste Michel Huot, dont les 
propos ont été rapportés dans Le Soleil du 21 décembre 2008, 
nourrir les chevreuils l’hiver nuit à leur santé plutôt que de les 
aider à passer l’hiver. Un pensez-y bien.

La production s’est adaptée, 
diminuant aux États-Unis 
mais surtout au Canada, où la 
baisse atteint 21 %. La diminu-
tion de production de la Co-
lombie Britannique équivaut à 
elle seule aux 3/4 de la produc-
tion annuelle du Québec.

En 2008, le nombre de mi-
ses en chantier américaines 
n’a pas dépassé les 650 000, 
loin du sommet de 2 200 000 
en 2006. La situation est 
difficile, mais en considérant 
les maisons détruites et cel-
les en désuétude, le nombre 
annuel de mises en chantier 
ne peut rester bien longtemps 
sous le million. La construc-
tion devra reprendre aux 
États-Unis puisque, chaque 
année, 1,2 million de nou-
veaux ménages américains se 
forment.

En Beauce, ça se corse !
Les prix pour les billes de 

12 et 16 pieds ont remonté en 
décembre, conséquence de la 
montée du dollar américain 
qui rendait les achats de billots 
au Maine plus coûteux qu’ils 
ne l’étaient l’été dernier. Les 

prix publiés pourraient chan-
ger à tout moment.

Mais voilà que le marché 
du petit bois, en 8 ou 9 pieds, 
est ébranlé. Responsable de 
la moitié des achats dans la 
Beauce, Domtar a baissé ses 
prix. Parmi les autres scieries 
spécialisées dans le 8 pieds, 
Scierie Alexandre Lemay 
n’achète plus, pour une du-
rée indéterminée. Les scieries 
qui achètent aussi du 12 et 
16 pieds préfèrent recevoir ces 
longueurs, nous vous recom-
mandons de vous entendre 
avec l’acheteur avant de pro-
duire des voyages complets de 
billes de 8 ou 9 pieds.

À 230 $ la corde de 8 pieds 
livrée à l’usine, les producteurs 
recevront entre 190 et 195 $ la 
corde, soit ce qu’ils obtenaient 
pour leurs billes de 8 pieds en 
1995, époque où avec 100 $ 
on achetait plus de choses 
qu’aujourd’hui. Ce prix est 
inférieur à celui de la pâte, 
équivalant tout juste à 100 $ 
la corde de 4 pieds. Quelle 
que soit l’évolution des prix, 
assurez-vous de produire en 

12 pieds tout ce qui devrait 
l’être. On recommande de 
produire en 12 pieds jusqu’à 
un diamètre minimum de 6 
pouces, à condition de ne pas 
avoir trop de carie et que la 
bille soit droite.

Même si le marché du 
8  pieds est moins intéres-
sant qu’avant, tenez-vous en 
au volume inscrit sur votre 
contingent de 4 pieds, sans 
plus. Le producteur qui dé-
cide de produire son contin-
gent à l’avance prend un 
sérieux risque que son bois 
se gaspille : l’Association n’a 
aucune obligation envers le 
bois produit sans contin-
gent et les papetières sont 
très strictes sur la fraîcheur 
du bois.

Autres essences
La demande de tremble se 

raffermit avec la reprise des 
activités chez Bois Carvin qui 
s’ajoute à Bardeaux & Cèdres 
St-Honoré comme acheteur 
de bois de qualité palette.

La demande de cèdre et de 
pin rouge continue à se main-
tenir à un prix comparable à 
celui des dernières années. 
Quant au mélèze, la demande 
est minime, limitée à quelques 
petits acheteurs. N’en produi-
sez pas sans avoir d’abord pris 
entente avec eux.

Sciage

Baisse de la demande et de l’offre  
sur le marché nord-américain
par Yvon Veilleux, conseiller à la mise en marché

   La détérioration de l’économie américaine se traduit 
par une baisse de 33 % des mises en chantiers en 2008. La 
consommation de bois d’œuvre résineux aux États-Unis a 
diminué de 22 % par rapport à l’année précédente et les prix 
sur le marché américain, après avoir monté progressivement 
dans la première moitié de 2008, sont redescendus au plan-
cher de 2007.
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Et si on réfléchissait un peu
Le début d’une année est une bonne occasion de faire le point. Et comme la production de bois est dans un creux 

historique, pourquoi les propriétaires de boisés n’en profiteraient-ils pas pour réfléchir et planifier les activités et 

les travaux qu’ils souhaitent réaliser en 2009 et dans les années suivantes ? Nous vous proposons dans cette page 

quelques sujets d’intérêt qui vous guideront dans votre planification de l’année qui commence.
par Simon Giguère, ing. f.

Comment augmenter  
vos revenus ?

Vous êtes à la recherche de moyens pour augmenter les revenus tirés de vos boisé ? Le 
premier dossier à vérifier est celui de la fiscalité.

Ce n’est pas le 
temps de couper 
les plus beaux

Présentement rien n’est facile. Pour 2009, l’Association 
fait tous les efforts possibles pour maintenir ses marchés du 
bois à pâte (sapin et épinette). La situation pour les autres 
produits devrait ressembler à celle de 2008, si ce n’est de 
possibles baisses de prix (voir texte sur le sciage en page 2). 
Cependant, tout indique que la demande pour le bois pour-
rait être très bonne dans deux ou trois ans, une fois passée 
la crise économique.

Est-ce que je profite de tous 
les avantages fiscaux comme 
l’amortissement de mes équi-
pements ? L’épuisement du 
boisé ? L’étalement (au pro-
vincial) de revenus impor-
tants obtenus de la récolte de 
bois ? Le remboursement de 
85 % des taxes municipales 
et scolaires si j’ai mon statut 
de producteur forestier et que 
je suis actif dans mon boisé ? 
Toutes les dépenses admissi-
bles ? Et si j’ai l’intention de 
transférer ma propriété à mes 
enfants sans payer d’impôt, 
est ce que je connais le trans-
fert générationnel ? Le cours 
de Fiscalité forestière, offert 
par l’Association, peut appor-

ter des réponses claires à ces 
questions.

On peut augmenter ses 
revenus futurs en investissant 
dans la réalisation de travaux 
comme le reboisement, les 
éclaircies précommerciales et 
commerciales de jeunes forêts 
ou plantations et la construc-
tion de chemin. Vérifiez les 
aides financières disponibles 
auprès de votre conseiller fo-
restier  pour vos travaux.

Produits forestiers  
non ligneux

Il n’y a pas que la production 
de bois qui mérite notre atten-
tion. Les perspectives d’utili-

sation d’un boisé à d’autres 
fins que de produire du bois 
commencent à apparaître.

Vous pouvez louer votre lot 
pour la chasse ; l’Association 
a un modèle de bail à vous 
proposer.

Il faut surveiller les dévelop-
pements de nouveaux marchés 
pour les produits dont recèle 
la forêt. Pensons aux champi-
gnons, aux branches de sapin, 
à la possibilité dans quelques 
années de vendre des déchets 
de coupe pour faire de l’énergie, 
de réaliser des travaux ou de ne 
pas intervenir dans une forêt en 
échange de crédit de carbone.

En conséquence, ce n’est 
pas le moment de couper des 
arbres qui ont une bonne va-
leur marchande. Les proprié-
taires qui peuvent se permet-
tre d’attendre ont avantage à 
prioriser les travaux suivants : 
la récupération des arbres 
morts ou renversés ; les éclair-
cies commerciales dans les 
jeunes forêts ou plantations ; 
les travaux qui ne génèrent pas 

de bois marchand, comme les 
éclaircies précommerciales, 
les entretiens de plantations, 
l’élagage d’une plantation et 
l’amélioration des chemins ; 
les éclaircies dans les secteurs 
contenant plus de feuillus.

Votre conseiller forestier 
vous informera des aides fi-
nancières disponibles pour 
certains de ces travaux.

Les coupes prévues en bor-
dure du terrain d’un voisin, 
le long d’une route publique, 
dans une pente forte, près 
d’un cours d’eau ou d’un lac, 
peuvent, selon les municipali-
tés, nécessiter un permis.

Protection de 
l’environnement

La protection des cours 
d’eau est également couverte 
par d’autres lois. Traverser di-
rectement dans un cours d’eau 
présente des risques d’infrac-

tion. De plus, il est important 
de vérifier si la municipalité 
exige un permis pour installer 
un pont ou un ponceau.

En accordant une attention 
particulière à l’environnement, 
les propriétaires seront mieux 
placés pour répondre aux exi-
gences de la certification (voir 
texte à ce sujet en page 4). La 

protection des cours d’eau, de 
la faune, des paysages, des sols 
et des arbres eux-mêmes fait 
déjà partie des préoccupations 
d’un bon nombre d’entre eux. 
Et même si des lois couvrent 
certains aspects, les proprié-
taires doivent faire plus pour 
protéger ce que la nature nous 
offre.

Dans le Guide des saines 
pratiques, disponible gratuite-
ment à l’Association, ils trou-

veront des recommandations 
utiles. Parmi les sujets qui mé-
ritent notre attention en 2009, 
il y a l’installation d’un pon-
ceau ou d’un pont durable, qui 
réduit les impacts sur la faune 
aquatique ; le drainage de mi-
lieux très humides (qui n’est 
d’ailleurs plus recommandé) ; 
la construction d’un chemin 
de façon à bien protéger les 
cours d’eau ; les éclaircies afin 
d’améliorer la santé et la qua-
lité de jeunes forêts.

En plus du Bulletin forestier 
que vous tenez en main, le site 
Internet de l’Association est 
un bon moyen de s’informer. 
En tout temps vous pouvez 
aussi obtenir de l’information 
directement à nos bureaux, et 
nous avons à votre disposition, 
sur location, des CD ou des 
cassettes sur différents sujets 
forestiers.

Santé et  
sécurité en forêt

Si vous travaillez avec une 
scie à chaîne, pourquoi ne pas 
en profiter pour vérifier si vous 
possédez tous les équipements 
de sécurité décrits dans la fi-
gure ci-contre ? Le travail en 
forêt est une activité complexe 
qu’on doit prendre au sérieux. 
Il faut savoir comment abattre 
un arbre de façon sécuritaire 
et tirer le plus de revenus de 
son travail.

L’Association offre à chaque 
année, avec le soutien des Agen-
ces régionales de mise en valeur 

et d’Emploi Québec, une quan-
tité importante de cours sur 
différents sujets. Parmi les for-
mations les plus courues, men-
tionnons Abattage directionnel 
ainsi qu’Affûtage et entretien de 
la scie mécanique.

Le débardage du bois est 
une autre activité qui présente 
des dangers, principalement 
les renversements par l’arrière 
ou sur les côtés. La présence 
d’une arche et d’une ceinture 
de sécurité sur le tracteur est 
un investissement à prioriser. 
Une bonne connaissance des 
facteurs qui peuvent causer un 
renversement vous permettra 
d’améliorer la sécurité de la 
machinerie utilisée.

Éviter des blessures com-
pense largement le temps et 
l’argent investis dans l’infor-
mation et la formation.

S’informer et se former

Avant de bûcher, informez-vous !
Un propriétaire qui prévoit effectuer des coupes en 2009 

a intérêt à vérifier auprès de sa municipalité ou de la MRC 
si un permis est exigé.

Pourquoi ne pas prendre le temps de s’informer plus en 
détail sur les sujets décrits dans cet article ou sur tout autre 
sujet relié à mon boisé ?

Casque avec visière (ou lunettes), coquilles pour les 
oreilles, gants, pantalons coussinés, bottes de sécurité,  

voilà l’équipement d’abattage sécuritaire requis.
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Le conseil d’administration 
de l’Association compte douze 
administrateurs, chacun étant 
élu pour un mandat de trois 
ans. Chaque année, quatre 
postes deviennent vacants et 

les membres doivent procéder 
à des élections. La procédure 
indique que les mises en can-
didatures doivent être faites au 
plus tard le 45e jour précédant 
l’assemblée générale annuelle. 

Celle-ci aura lieu le dimanche 
26 avril 2009, au Journel à 
Saint-Joseph.

Rappelons que seuls les 
membres de l’APBB peuvent 
être mis en nomination. Un 
bulletin de mise en candi-
dature doit être signé par au 
moins trois membres en règle 
(en date du 1er janvier 2009) 
et provenant du même sec-
teur que la personne mise en 
candidature.

L’Association peut faire 
parvenir, sur demande, des 
bulletins de mise en candida-
ture aux membres intéressés. 
Les bulletins de mise en candi-
dature doivent nous parvenir 
au plus tard le 12 mars 2009 
à 16 h 00 et être adressés au 
secrétaire de l’APBB :

M. Raymond Racine 
Association des propriétaires 
de boisés de la Beauce 
3500, 6e Avenue 
Ville Saint-Georges  
Qc G5Y 3Y9

Assemblée générale annuelle 2009

Mises en candidature  
des administrateurs

L’Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
(APBB) publie la marche à suivre pour les propriétaires 
de boisés qui souhaitent faire partie du conseil d’adminis-
tration. Les procédures sont conformes aux règles de régie 
interne relatives à l’élection des administrateurs.

Secteur 1 : 
*Marc Gagnon
Saint-Anselme,  
Sainte-Claire,  
Sainte-Hénédine,  
Saint-Isidore et  
Sainte-Marguerite.
Secteur 3 :  
*Charles Gagné
Sainte-Aurélie,  
Saint-Benjamin,  
Saint-Prosper et  
Saint-Zacharie.

Secteur 6 :  
*Robert Paquet 
Saint-Côme,  Saint-Martin,  
Saint-René et  
Saint-Théophile.

Secteur 11 :  
*Mario Quirion
Courcelles, Lambton,  
Lac-Drolet, Saint-Gédéon,  
Saint-Ludger,  
Saint-Robert-Bellarmin et  
Saint-Sébastien.

Les secteurs où les sièges d’administrateur 
deviennent vacants en 2009 :

Certification de la forêt privée

L’Association commence ses  
rencontres avec les producteurs
par Michel Roy

Le conseil d’administration 
de l’Association a consacré la 
journée du 13 janvier à l’étude 
du projet. Les administrateurs 
ont fait consensus sur la né-
cessité de poursuivre les dé-
marches déjà entreprises pour 
préparer les propriétaires à se 
certifier. Puis ils ont approuvé 
le plan de communication 
préparé par les gestionnaires. 
Ayant une portée de deux an-
nées, ce plan propose diverses 
activités d’information et de 
mobilisation, à commencer 
par les propriétaires de boisés 
et le réseau des partenaires de 
l’Association.

Une première rencontre a eu 
lieu le 21 janvier, avec les mem-
bres des syndicats de l’UPA de 
la Haute-Beauce et de Fronte-
nac. L’Association rencontrera 
les membres de tous les autres 
syndicats et tiendra d’autres 
rencontres publiques afin de 
rejoindre les propriétaires de 
boisés qui ne sont pas mem-
bres de l’UPA. Ces rencon-
tres seront annoncées dans les 
moyens d’information dont 
dispose l’Association : Bul-
letin forestier, sur notre site 
Internet (www.apbb.qc.ca), La 
Source (UPA) mais aussi dans 

les médias régionaux, écrits et 
électroniques.

Des gens certifiables
De façon générale, les pro-

priétaires de la Beauce ont un 
lien affectif avec leurs boisés. 
Naturellement, ils sont portés 
à en prendre bien soin et ça se 
reflète dans leurs façons d’ex-
ploiter la forêt, en protégeant 
l’environnement et en pré-
servant la ressource pour les 
générations futures. Ils sont 
plus de 5 000 à posséder un 
plan d’aménagement, qui est 
l’outil de base pour obtenir la 
certification.

Les propriétaires de boisés 
de la Beauce sont donc des 
gens certifiables, c’est-à-dire 
qu’ils peuvent, s’ils le dési-
rent, s’inscrire à l’Association 
et commencer ce processus 
d’amélioration continue qu’est 
la certification. Le rôle du per-
sonnel et des gestionnaires de 
l’Association sera d’accompa-
gner les propriétaires qui dési-
rent se certifier, et leur faciliter 
la tâche autant que possible.

Rappelons que la décision 
de se certifier appartient à cha-
que propriétaire de boisé. Il est 

libre de le faire ou non, et peut 
se retirer en tout temps. Se cer-
tifier constitue un engagement 
personnel à adopter les saines 
pratiques d’intervention en 
forêt, à suivre les lois et règle-
ments, à compléter certains 
rapports et à rendre compte 
de ses interventions.

L’Association estime qu’à 
moyen et long terme, la certifi-
cation pourrait être nécessaire 
pour continuer de mettre en 
marché le bois de la Beauce.

FORMATION
Des places sont encore disponibles  

dans ces formations :
o Rentabilité d’un boisé - 1 jour
o Affûtage et entretien de la scie à chaîne - 1½ jour
o Abattage directionnel  - 1½ jour
o Installation de la tubulure - 1 jour

Remplissez et retournez ce coupon à l’adresse indiquée. Vous recevrez, 
deux semaines avant la tenue de l’activité, une lettre de convocation préci-
sant la date et l’endroit du cours. Vous devrez alors nous confirmer votre 
présence pour garantir votre place. Ces cours sont offerts gratuitement 
aux propriétaires de lots boisés de la Beauce grâce aux contributions des 
producteurs de bois et au soutien financier des agences de mise en valeur 
de la forêt privée de Chaudière, des Appalaches et de l’Estrie et d’Emploi-
Québec.

Nom :

Adresse :

Ville :

Code postal :	 Tél. :

Paroisse du lot :

Retourner à :
3500, 6e Avenue Ouest
Saint-Georges Qc G5Y 3Y9
Téléphone :	 (418) 228-5110
Sans frais :	 1-800-366-5110
Télécopieur :	 (418) 228-5800
Courriel : 	 apbb@globetrotter.net

L’Association a commencé à rencontrer les propriétaires 
de boisés pour leur parler de son projet de certification envi-
ronnementale de la forêt privée beauceronne, leur expliquer 
en quoi consiste la certification et à quoi doit s’attendre un 
producteur qui désire se certifier.

Simon Giguère, directeur du secteur forestier de l’Association, présente la certification aux 
producteurs de Haute-Beauce et Frontenac.

* Administrateurs sortant de charge


